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REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

ARRONDISSEMENT DE GUEBWILLER 
 

---------------------- 
 

COMMUNE DE WUENHEIM 
 
 

P R O C E S  -  V E R B A L 
 

des Délibérations du Conseil Municipal 
 
 

SEANCE DU 09 DECEMBRE 2019 
 
 
 

L'an deux mil dix-neuf, le neuf décembre, à vingt heures, était assemblé en session 
ordinaire, après convocation légale et en nombre valable, le Conseil Municipal de la Commune 
de WUENHEIM. 
 
ETAIENT PRESENTS : MM. Roland MARTIN, Maire, Christophe SCHALLER et Bernard 
HORNY, Adjoints, Mmes Annick SCHERRER, Liliane GRUNEISEN, Monique HEITZLER, 
Marie-Odile FUGLER, Catherine EMBERGER, Sylvie PLAIN et Fabienne GARCETTE, 
Conseillères Municipales, MM. Daniel ROTHENFLUG, Florian FOURQUEMIN et David 
BURNER, Conseillers Municipaux. 
ABSENT avec EXCUSE : M. Michel HAENNIG, Adjoint. 
ABSENT sans EXCUSE : Néant. 
 
M. Michel HAENNIG, Adjoint, a donné procuration de vote à M. Roland MARTIN, 
Maire. 

---------------------------- 
 

ORDRE DU JOUR 
 

  1/ Approbation du Procès-Verbal de la séance du 23/09/2019 
  2/ Amortissement des immobilisations corporelles et incorporelles 
  3/ Décision modificative N° 2 – Budget Forêt 
  4/ Prise en charge des dépenses d’investissement avant le vote du budget primitif de 2020 
  5/ Réajustement des différents tarifs 2020 
  6/ Travaux rue du Col Amic 
  7/ Demande d’application du régime forestier 
  8/ Forêt : programme de travaux et état prévisionnel des coupes – année 2020 
  9/ Forêt : approbation de l'état d'assiette des coupes 2021 
10/ SIVOS : autorisation signature contrat CEJ 
11/ Convention d’installation d’une caméra de vidéoprotection avec la Ville de Soultz 
12/ CCRG : Convention financière entre la CCRG, les Communes et l’Ecole de Musique de la 

Région de Guebwiller 
13/ Refuge du Sudel et dépôt de pain : révision du loyer annuel 
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14/ Palmarès 2019 des maisons fleuries 
15/ Comptes-rendus des diverses commissions 
16/ Comptes-rendus des délégués aux différents organismes extérieurs 
17/ Compte-rendu des délégations au Maire 
18/ Divers (fixation de divers tarifs – informations diverses) 
 

----------------------------------------- 
 

Monsieur le Maire ouvre la séance à 20h00 précises et souhaite la bienvenue à tous les 
membres présents. 
 
 Il fait part de la procuration suivante : 

- M. Michel HAENNIG à M. Roland MARTIN 
 

Il adresse ensuite ses remerciements et/ou félicitations : 
- à l’Association « Les Amis de l’Orgue de Wuenheim », à la Société de Musique "Espérance", 
au Chœur d’hommes du Florival, à l'organiste Mme Catherine Lutherer et à Mme Dominique 
Martin pour le très beau concert donné en l'église Saint-Gilles le 03/11/2019, au profit de 
l’entretien de l’orgue de l'église, 
- aux organisateurs, participants à la Commémoration de l’Armistice du 11/11/2019 
- aux conseillers, conseillères et agents communaux pour la préparation et l’organisation de la 
réunion d’information de l’Association des Maires des Haut-Rhin qui a eu lieu le 16/11/2019 
- aux conseillères et bénévoles qui ont assuré la permanence et aux généreux donateurs de la 
Banque Alimentaire du 30/11/2019, 
- aux Sapeurs-Pompiers, à l’Amicale des Sapeurs-Pompiers pour l’organisation de la Sainte-
Barbe le 24/11/2019 ainsi qu’à Mme Aude Meyer pour sa nomination au grade d’Adjudant, à 
M. Stéphane Arnold pour sa nomination aux fonctions d’Adjoint au Chef de Corps ainsi que sa 
médaille de bronze pour dix années de service, M. David Schwendenmann pour sa médaille 
d’argent pour vingt années de service et M. Mathieu Arnold pour son engagement et son 
dévouement au sein du Corps lors de ces nombreuses années, 
- à la Société de Musique « Espérance » pour le « Repas concert » des 30/11 et 01/12/2019, 
- à Mmes Monique Heitzler et Liliane Gruneisen pour leur aide ponctuelle au secrétariat de la 
mairie, 
- à Mmes Fabienne Garcette, Conseillère Municipale et Alicia Garcette pour l’accueil des 
enfants des écoles de Wuenheim lors de la grève du 05/12/2019, 
- aux conseillers municipaux et aux autres personnes habituelles, qui ont donné un coup de main 
pour la coupe des sapins de Noël le 07/12/2019, 
- à M. et Mme Jean-Paul Garcette pour les décorations d’automne et d’hiver, 
- aux conseillères, adjoints et conseillers ainsi que Mme Margaret Fourquemin qui ont décoré 
les sapins de Noël, les fenêtres de la mairie et des écoles, les décorations de Noël dans le village 
ainsi que pour la mise en place et le branchement des illuminations de Noël. 
 
 Il fait part des lettres et cartes de remerciements émanant de : 
 
- Vélo-Club Soultzia pour la contribution de la Commune lors du 2ème Chrono du Vignoble 
- l’Association des Maires du Haut-Rhin pour l’organisation de la réunion générale 
d’information du 16/11/2019 
- Mme Marthe Schellenberger à l’occasion de son anniversaire 
 

-------------------------------------------- 
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Conformément à l’article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
M. le Maire propose de désigner Mme Fabienne Garcette en tant que secrétaire de séance, 
assistée de Marie Stephann, Adjoint administratif, en tant que secrétaire auxiliaire. 

 
Le Conseil, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité dont une procuration (M. 

Haennig), la nomination de Mme Fabienne Garcette, Conseillère Municipale, et de Mme Marie 
Stephann, Adjoint administratif. 

 
 
 Puis, l’ordre du jour est abordé. 
 
 
1° / POINT : APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 23/09/2019 : 
 

Le Procès-Verbal de la séance du 23/09/2019 est approuvé à l’unanimité dont une 
procuration (M. Haennig). 
 
 
2°/ POINT : AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES ET 
INCORPORELLES : 
 

M. le Maire informe que conformément à l’article L. 2321-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales (CGCT) les amortissements des immobilisations incorporelles (ex : 
frais d’études ou frais d’insertion) et corporelles (ex : matériel et outillage de voirie) sont 
obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et, optionnel pour les collectivités 
inférieures à 3 500 habitants. 

 
Cependant pour les communes inférieures à 3 500 habitants, constituent des dépenses 

obligatoires, les dotations aux amortissements des immobilisations suivantes : 
- 2031 « frais d’études » si non suivis de réalisation. 

 
L’amortissement est une technique comptable qui permet chaque année de faire 

constater forfaitairement la dépréciation des biens et de dégager une ressource destinée à les 
renouveler. Ce procédé permet de faire apparaître à l’actif du bilan la valeur réelle des 
immobilisations et d’étaler dans le temps la charge consécutive à leur remplacement. 

Il est calculé pour chaque catégorie d’immobilisation, au prorata du temps prévisible 
d’utilisation. En principe, l’amortissement est linéaire (les dépréciations sont réparties de 
manière égale sur la durée de vie du bien. Toutefois, l’amortissement variable (ou réel) et 
l’amortissement dégressif peuvent être adoptés par délibération. 

 
La constatation de l’amortissement des immobilisations constitue une opération d’ordre 

budgétaire. Les comptes d’amortissement des immobilisations (Investissement, recettes, 
compte 28…) sont crédités par le débit du compte 6811 (Fonctionnement, dépense). 

 
Au vu de la réglementation, il est proposé de fixer formellement les règles suivantes, 

applicables aux biens amortissables pour le budget Principal de la Commune de Wuenheim : 
 

- Les immobilisations corporelles et incorporelles du compte 2031 « frais 
d’étude » sont amortis pour leur coût d’acquisition toutes taxes comprises 
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- Le calcul des amortissements est effectué en mode linéaire, sans prorata-
temporis, à compter de l’exercice suivant l’acquisition pour une durée de 5 ans 

- Tout plan d’amortissement en cours se poursuivra selon les modalités 
initiales jusqu’à son terme, sauf fin d’utilisation du bien (cession, affectation, mise à 
disposition, réforme ou destruction) 
 
Au vu des éléments précités, il est proposé au Conseil Municipal cette délibération qui 

regroupe les modalités d’amortissement pour le budget de la commune, pour tenir compte 
notamment des évolutions de la réglementation budgétaire et comptable, sachant que : 

- Les durées d’amortissement sont librement fixées par l’assemblée 
délibérante par bien ou par catégorie de biens 

- L’instruction M14 ne propose que des durées indicatives 
- Il est nécessaire, à ce jour, de prendre en considération l’évolution de 

l’instruction budgétaire et comptable M14 
 
Par conséquent, le Conseil Municipal est invité à : 

- décider d’amortir le compte 2031, comme suit : 
- Les immobilisations corporelles et incorporelles du compte 2031 « frais d’étude » 

sont amortis pour leur coût d’acquisition toutes taxes comprises 
- Le calcul des amortissements est effectué en mode linéaire, sans prorata-temporis, 

à compter de l’exercice suivant l’acquisition pour une durée de 5 ans 
- Tout plan d’amortissement en cours se poursuivra selon les modalités initiales 

jusqu’à son terme, sauf fin d’utilisation du bien (cession, affectation, mise à 
disposition, réforme ou destruction) 

 
Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal dont une procuration (M. Haennig). 

 
 
3° / POINT : DECISION MODIFICATIVE N° 2 AU BUDGET « FORET » : 
 
 Suite à l’accroissement des ventes de bois et donc des charges de personnel après le vote 
du plan de coupes 2019 et du budget primitif 2019, les crédits au chapitre 012 – charges de 
personnel s’avèrent insuffisants compte tenu des coupes supplémentaires liées au bois scolytés. 
Il y a lieu de prendre la décision modificative suivante : 
 

OBJET 
 

Fonctionnement 
Dépenses 

 

Fonctionnement 
Recettes 

 
Forêt de Wuenheim 
 

 
6216           11 000 € 
 

 

 
7022      11 000 € 
 

 
Le Conseil Municipal est invité à se prononcer à ce sujet. 

 
Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal dont une procuration (M. Haennig). 
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4°/ POINT : PRISE EN CHARGE DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT AVANT LE 
VOTE DU BUDGET PRIMITIF DE 2020 : 
 

Préalablement au vote du budget primitif 2020, la commune ne peut engager, liquider 
et mandater les dépenses d’investissement que dans la limite des restes à réaliser de l’exercice 
2020. 

 
Afin de faciliter les dépenses d’investissement du 1er trimestre 2020, et de pouvoir faire 

face à une dépense d’investissement imprévue et urgente, le Conseil Municipal peut, en vertu 
de l’article L. 1612-I du Code général des collectivités territoriales, autoriser le Maire à 
mandater les dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits inscrits au budget de 
2019, à savoir : 
 
Chapitre 20 :     0,00 € 
Chapitre 21 : 52 000,00 € 
Chapitre 23 :   1 875,00 € 
 

M. le Maire demande au Conseil Municipal l’autorisation de mandater les dépenses 
d’investissement 2020 dans la limite des crédits repris ci-dessus, et ce, avant le vote du budget 
primitif de 2020. 
 

Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal dont une procuration (M. Haennig). 
 
 
5° / POINT : REAJUSTEMENT DES DIFFERENTS TARIFS 2020 : 
 
 Les tarifs ci-après sont proposés à l'appréciation du Conseil Municipal, tarifs tenant 
compte d'une augmentation de 0,8 %, ce qui correspond à l'augmentation du coût de la vie au 
cours de l'année 2019 (valeur octobre 2019) :  

 
I. - LOCATIONS DIVERSES :  
 
     - Location provisoire de terrains communaux : 
 
 - terrains pour dépôt de ruches, annuelle .......................... 40,10 € 
 
 - pré "Leimgruben", annuelle ............................................ 42,46 € 
   (M. Pierre SCHWENDENMANN - WUENHEIM) 
 
- Coupes d'herbe sur pré communal, la coupe ..................   42,46 € 
(M. Pierre SCHWENDENMANN - WUENHEIM) 
 
II. CIMETIERE : 
 
 - Concession quinzenaire, le m² .......................................... 51,51 € 
 
 - Concession trentenaire, le m² .................................... 103,02 € 
 
 
 



 

6/15 
 

III. COLUMBARIUM : 
 
- 1 case (2 urnes) pour une durée de 15 ans   279,41 € 

 
- 1 case (2 urnes) pour une durée de 30 ans   502,86 € 
 
IV. BOIS DE CHAUFFAGE : 
 

  La commission « vignoble-forêt-urbanisme » du 21/11/2019 propose les tarifs suivants : 
(mêmes tarifs que 2019) 

 
- Prix du bois dur (chauffage), HETRE, le stère ........... 52,00€ TTC 

 
 - Prix du bois dur (chauffage), CHENE, le stère .......... 49,00€ TTC 
 
 - Bois A.F.D., le stère ................................................... 49,00€ TTC 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, dont une procuration (M. 
Haennig), approuve ces tarifs et autorise M. le Maire à émettre les titres de recettes en 
conséquence. 

 
 
6°/ POINT : TRAVAUX RUE DU COL AMIC : CREATION D’UN FIL D’EAU A 
HAUTEUR DU 4 RUE DU COL AMIC : 
 

Suite à une demande de raccordement au réseau d’eaux pluviales d’un riverain de la rue 
et à une visite sur place en collaboration avec les services de la Communauté de Communes de 
la Région de Guebwiller (CCRG), il a été constaté un problème d’écoulement des eaux 
pluviales à hauteur du 4 rue du Col Amic. En effet, celles-ci traversent tout d’abord la propriété 
sise au 4 rue du Col Amic avant d’atteindre la propriété sise au 2 rue du Col Amic. 

Afin de pallier ce dysfonctionnement, il est proposé de créer un fil d’eau à hauteur du 4 
rue du Col Amic. 

 
C’est pourquoi, un devis est parvenu en mairie et émane de : 
 
- STP MADER de Guebwiller pour un montant de 3 222,00 € HT 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité dont une procuration (M. 

Haennig) : 
- donne son accord pour la pose d’un fil d’eau à hauteur du 4 rue du Col Amic 
- retient le devis de la Société STP MADER de Guebwiller pour un montant de 

3 222,00 € HT 
- la dépense sera prévue au Budget Primitif 2020, article 2152 

 
 
7°/ POINT : DEMANDE D’APPLICATION DU REGIME FORESTIER : 
 

La question des forêts des collectivités certifiées PEFC (Programme Européen des 
Forêts Certifiées), mais dont une partie de la forêt ne bénéficie pas du régime forestier a été 
portée à l’ordre du jour de l’assemblée générale de PEFC le 24 mai 2018. Ainsi, par délibération 
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en date du 25 juin 2018, le Conseil Municipal a décidé d’appliquer le régime forestier aux 
parcelles 51, 52 (partiellement), 53, 54, 56, 57,58, 65 et 111 de la section 9 et représentant 
31,0621 ha. Toutefois, lors de cette délibération une erreur a été faite lors de la désignation des 
parcelles concernées par ce régime forestier. 

 
Par conséquent, il est nécessaire que le Conseil Municipal délibère à nouveau sur 

l’application du régime forestier. De ce fait, les parcelles énumérées dans le tableau ci-dessous 
sont concernées par le projet de demande d’application du régime forestier : 
 

Commune Lieu-dit Section Parcelle 
Surface cadastrale de la 

parcelle 
Surface à appliquer 
par parc. cadastrale 

ha a ca ha a ca 
WUENHEIM SAUPLAN 09 51 4 59 38 4 59 38 
WUENHEIM KRITT 09 53  71 87  71 87 
WUENHEIM KRITT 09 54 8 65  8 65  
WUENHEIM KRITT 09 56 1 71 88 1 71 88 
WUENHEIM KRITT 09 57 9 16 25 9 16 25 
WUENHEIM KRITT 09 58  97 70  97 70 
WUENHEIM KRITT 09 65  40 00  40 00 
WUENHEIM KRITT 09 111 1 42 13 1 42 13 
 TOTAL 27 64 21 

 
Le Conseil Municipal est invité à :  
 

- Approuver le projet tel qu’il est présenté 
- Décider de proposer à M. le Préfet du Haut-Rhin l’application du régime forestier des 

parcelles cadastrées à WUENHEIM au lieu-dit « SAUPLAN » et « KRITT » section 09 
parcelles n° 51, 53, 54, 56, 57, 58, 65 et 111 pour une superficie de 27 ha 64 a 21 ca 

- Charger l’Office National des Forêts de déposer auprès des services de la Préfecture en 
vue de la prise d’un arrêté portant application du régime forestier, conformément aux 
dispositions du Code Forestier 

- Autoriser M. le Maire, ou à défaut en cas d’empêchement, l’un de ses Adjoints, à signer 
tous documents et actes relatifs à ce projet. 
 
 
 

- Débats et observations préalables au vote : 
 

Au cours de la discussion de ce point, M. Burner, Conseiller, souhaite réitérer ses propos 
évoqués lors du Conseil Municipal du 25 juin 2018 : 

« En tant que commune propriétaire de forêts, nous devrions pouvoir rester libre de 
choisir la superficie que nous souhaitons certifier sans que cela ne touche au régime forestier 
appliqué à nos parcelles : c’est regrettable. J’émets des doutes sur le « sérieux » de cet 
organisme de certification (PEFC) ». 
 

Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal dont une procuration (M. Haennig). 
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8° / POINT : FORÊT : PROGRAMME DE TRAVAUX ET ETAT PREVISIONNEL DES 
COUPES – ANNEE 2020 : 
 

Suite à la réunion de la commission « vignoble-forêt » du 21/11/2019 qui a fait le point 
de la situation forestière avec la participation de MM. Sprauel et Reeb, le Conseil Municipal 
est invité à : 
 
- approuver l’état prévisionnel des coupes, chablis et bois non façonnés, qui se monte en recette 
brute H.T. à 112 270 € pour 2 337 m3 (coupes à façonner) et à 260 € pour 36 m3 (coupes en 
vente sur pied), 
- approuver le programme de travaux présenté par l’Office National des Forêts pour l’année 
2020 en forêt communale,  
- déléguer le Maire pour le signer et pour approuver par la voie de conventions ou de devis sa 
réalisation dans la limite des moyens ouverts par le Conseil, 
- voter les crédits correspondants à ce programme de travaux, soit 30 240 € H.T. (annexe 1) 
 

Adopté l’unanimité par le Conseil Municipal dont une procuration (M. Haennig). 
 
 
9° / POINT : FORÊT : APPROBATION DE L’ETAT D’ASSIETTE DES COUPES 2021 : 
 

L’ONF établit annuellement pour toutes les forêts relevant du régime forestier, un "état 
d’assiette des coupes", qui permet d’arrêter les parcelles qui devront être martelées au cours de 
la prochaine campagne de martelage. 
 

Cet état d’assiette des coupes est élaboré en application de l’aménagement forestier, qui 
prévoit les parcelles à marteler annuellement dans les groupes d’amélioration et les surfaces à 
régénérer et volumes prévisionnels pour les groupes de régénération. Des modifications du 
programme prévu par l’aménagement peuvent cependant être prévues (annulation, ajournement 
ou anticipation), compte tenu de l’état du peuplement ou de demandes du propriétaire. Ces 
possibilités de modification sont cadrées par le Code Forestier. 
 

L’article 12 de la "charte de la forêt communale" cosignée par l’ONF et les représentants 
des communes forestières, prévoit que les propositions d’état d’assiette soient approuvées par 
délibération du conseil municipal. 
 

C’est ainsi que l’ONF nous a transmis la proposition d’assiette 2021 ci-annexée (annexe 
2). 

 
A préciser que cette approbation de l’état d’assiette n’entraîne que la décision de 

marteler les coupes inscrites. Après martelage, ces coupes seront inscrites à l’état prévisionnel 
des coupes de l’exercice 2021, qui sera soumis à l’approbation du Conseil Municipal fin 2020. 

 
Suite à la réunion de la commission « vignoble-forêt » du 21/11/2019, le Conseil 

Municipal est invité à approuver l’état d’assiette des coupes 2021. 
 

Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal dont une procuration (M. Haennig). 
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10° / POINT : RENOUVELLEMENT DU CONTRAT ENFANCE-JEUNESSE : 
 

En 2007, la Communauté de Communes de la Région de Guebwiller (CCRG) et les 
communes de Buhl, Bergholtz, Guebwiller, Issenheim, Jungholtz, Merxheim, Raedersheim, 
Rimbach, Rimbach-Zell, Soultz, Soultzmatt-Wintzfelden, Wuenheim et le Sivom Orzell se sont 
engagées auprès de la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) dans le cadre du Contrat Enfance-
Jeunesse. 

 
Ce contrat d’objectifs et de co-financement contribue au développement de l’accueil 

destiné aux enfants et aux jeunes jusqu’à 17 ans révolus. 
 
Ainsi au niveau de la CCRG, la CAF co-finance les services et équipements « petite 

enfance ». Au niveau des communes, elle participe au financement des services et équipements 
en direction de la jeunesse (accueils de loisirs, périscolaires) mais également aux actions en 
direction des préadolescents et des adolescents. 

 
Ce contrat est arrivé à échéance en fin d’année 2018. Par ailleurs, suite à l’arrêté 

préfectoral du 28/09/2017 transformant le syndicat intercommunal de ramassage des élèves de 
Jungholtz-Rimbach-Rimbach-Zell en syndicat intercommunal à vocation multiple dénommé 
« syndicat à vocations scolaire, transport scolaire et périscolaire de Hartmannswiller-Jungholtz-
Rimbach-Rimbach-Zell-Wuenheim » et transférant par de même la compétence périscolaire au 
SIVOS, ce contrat enfance-jeunesse devra être signé par celui-ci. 

De ce fait, afin de poursuivre le partenariat et le co-financement de la CAF, il convient 
d’autoriser le Président du SIVOS d’« Hartmannswiller-Jungholtz-Rimbach-Rimbach-Zell-
Wuenheim » à signer un nouveau Contrat Enfance-Jeunesse pour la période 2019-2023. 
 
Le Conseil Municipal est invité à : 

- autoriser Monsieur le Président du SIVOS de « Hartmannswiller-Jungholtz-Rimbach-
Rimbach-Zell-Wuenheim » à signer le Contrat Enfance-Jeunesse pour la période 2019-
2023 et tout document s’y rapportant 

- autoriser Monsieur le Maire à notifier la présente délibération au Président du SIVOS 
de « Hartmannswiller-Jungholtz-Rimbach-Rimbach-Zell-Wuenheim ». 

 
Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal dont une procuration (M. Haennig). 

 
 
11°/ POINT : CONVENTION D’INSTALLATION D’UNE CAMERA DE 
VIDEOPROTECTION AVEC LA VILLE DE SOULTZ : 
 

Par courrier en date du 25 octobre 2019, la Ville de Soultz nous a informés que par 
délibération en date du 03 juillet dernier, le Conseil Municipal de la Ville a adopté le projet 
d’extension de sa vidéo-protection. 

Ainsi, pour pallier certains angles morts dans le maillage de la vidéo-protection, la Ville 
de Soultz souhaite installer une caméra sur la Route de Wuenheim – à hauteur du carrefour 
d’entrée de Soultz c'est-à-dire sur le mat d’éclairage public situé au calvaire dans le bas de la 
rue Principale. 

Par conséquent, la Ville de Soultz souhaite signer avec la commune de Wuenheim une 
convention d’autorisation d’installation d’une caméra de vidéo-protection sur le domaine public 
de la commune (annexe 3). Par ailleurs, elle nous informe également que l’implantation de cette 
caméra sur ce mat d’éclairage public a été retenue pour les raisons pratiques suivantes : 
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implantation optimum des caméras pour le champ de vision et point électrique pour 
l’alimentation du système de recharge des batteries avec l’éclairage public. 

De plus, aucune image ne sera collectée sur le territoire de la Commune de Wuenheim 
et elle pourra aussi profiter de l’exploitation éventuelle des images en cas de faits commis sur 
son territoire puisque les auteurs éventuels devront passer sur le territoire filmé de la Ville de 
Soultz. 
 
Le Conseil Municipal est invité à : 

- autoriser M. le Maire à signer cette convention d’autorisation d’installation d’une 
caméra de vidéo-protection sur la Route de Wuenheim – à hauteur du carrefour d’entrée 
de Soultz avec la Ville de Soultz et tous documents s’y rapportant (annexe 3) 

- autoriser M. le Maire à notifier la présente délibération à la Ville de Soultz 
 

 
 

- Débats et observations préalables au vote : 
 

Lors de la discussion de ce point, Mme Fugler a émis divers commentaires sur cette 
proposition de convention et notamment sur le lieu d’implantation de la caméra, l’exploitation 
et la conservation des images par les différents services ainsi que le coût de cette installation. 

M. le Maire lui répond que les images seront transmises directement à la gendarmerie 
sur réquisition en cas de faits commis sur le ban communal. Quant à la mention de l’utilisation 
de ces images, il a été demandé en « Toutes Commissions » du 02 décembre 2019 qu’elle soit 
inscrite dans la convention. 

M. Burner quant à lui, abonde dans le sens de Mme Fugler en ce qui concerne 
l’implantation de cette caméra. Par ailleurs, il estime que les problèmes doivent être réglés en 
amont et non pas après les faits et que le contact humain doit être privilégié. C’est pourquoi, il 
est contre cette convention et juge que c’est une atteinte aux libertés individuelles de chacun 
ainsi qu’un problème d’éthique et de morale. 

M. le Maire lui répond que la Ville de Soultz a déposé auprès de la Préfecture un dossier 
de demande officiel et qu’elle a reçu toutes les autorisations nécessaires avant de faire sa 
demande auprès de la Commune. De plus, M. le Maire lui explique également que cette caméra 
de vidéoprotection renforcera la sécurité des habitants. 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, majoritairement, par 11 voix POUR 

((Mmes Emberger, Garcette, Gruneisen, Heitzler, Plain, Scherrer, MM. Fourquemin, Haennig 
(par procuration), Horny, Martin et Schaller), 3 voix CONTRE (Mme Fugler, MM. Burner et 
Rothenflug) : 
 

- autorise M. le Maire à signer cette convention d’autorisation d’installation d’une caméra 
de vidéo-protection sur la Route de Wuenheim – à hauteur du carrefour d’entrée de 
Soultz avec la Ville de Soultz et tous documents s’y rapportant (annexe 3) 

- autorise M. le Maire à notifier la présente délibération à la Ville de Soultz 
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12°/ POINT : COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE 
GUEBWILLER : CONVENTION DE FINANCEMENT ENTRE LA CCRG, LES 
COMMUNES ET L’ECOLE DE MUSIQUE « REGROUPEE » DE GUEBWILLER ET 
SOULTZ : 

 
Dans le cadre de la fusion des écoles de musique de Guebwiller, Soultz, Wuenheim, 

Jungholtz et Buhl, la CCRG avait demandé aux communes, lors des Commissions Réunies du 
28 juin 2018 de se positionner sur leur participation financière à l’école de musique. 
 
Pour rappel, le principe de calcul suivant avait été approuvé : 

- Subvention CCRG = reste à charge budget de fonctionnement Ecole de musique – une 
participation des communes à hauteur de 200€ par élève + une subvention fixe de 
25000€ de la Ville de Guebwiller 

- Les tarifs des familles seront ajustés en fonction de la participation des communes. Le 
tarif de base étant fixé à 850€. 
Exemple : si participation d’une commune à hauteur de 200€, le tarif pour de la 
formation musicale sera de 650€. 
 
Une convention entre la CCRG, les communes « participantes » et l’Association Ecole 

de musique de la région de Guebwiller définissant le soutien financier apporté et les 
engagements entre parties a été établie. 

Ladite convention comporte une partie établissant les principes généraux. Les 
engagements individuels, à savoir le montant de la participation financière de la CCRG et celle 
des communes sont contractualisées par annexe. 
 

Pour la saison 2019-2020, il convient de renouveler les conventions précitées (annexe 
4). 
 
1.1.Montant de la subvention de la Commune pour la saison 2019-2020 
 

La commune de WUENHEIM a décidé de participer à hauteur de 200 €/élève selon 
délibération en date du 23 septembre 2019. En complément, il est également proposé le critère 
d’attribution suivant :  

- L’élève doit être étudiant et âgé de moins de 25 ans. 
 

Ainsi, le nombre d’inscrits âgés de moins de 25 ans et étudiants, pour la saison 2019-
2020, étant de 12 pour un total de 14 élèves, le montant de la subvention s’élève à 2 400 €. 
 
Le Conseil Municipal est invité à : 

- Valider la convention financière entre la Communauté de Communes de la Région de 
Guebwiller, les communes et l’association « Ecole de musique de la région de 
Guebwiller » et ses annexes (annexe 4) 

- Autoriser Monsieur le Maire à signer la présente convention et son annexe 
- Verser une subvention de 2 400 € à l’Ecole de musique de la Région d Guebwiller, pour 

la saison 2019-2020. 
- Les crédits seront prévus au Budget Primitif 2020, article 6574. 

 
Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal dont une procuration (M. Haennig). 
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13° / POINT : REFUGE DU SUDEL ET DEPÔT DE PAIN : REVISION DU LOYER 
ANNUEL : 
 
 A/ REFUGE DU SUDEL : 

 
Le refuge du Sudel a été loué à l’Association « Les Amis du Sudel » pour une durée de 

15 ans et un bail a été conclu entre la commune et l’Association en date du 03/02/1997. La 
présente location a été consentie pour un montant annuel de 1.524,49 € révisable chaque année 
à la date anniversaire en fonction de l’indice national du coût de la construction. 

Or, par délibération du 27/03/1998, le Conseil Municipal a décidé de ne pas appliquer 
la clause de révision du loyer prévue dans le bail de location et de réexaminer chaque année 
l’opportunité d’une augmentation. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, majoritairement, dont une procuration 
(M. Haennig), et deux abstentions (Mme Scherrer et M. Fourquemin) décide de ne pas appliquer 
la clause de révision. 
 
 B/ DEPÔT DE PAIN : 

 
Le dépôt de pain, sis dans le bâtiment « Dorfhüss », a été loué à la boulangerie Kindler 

de Berrwiller en date du 19/12/2006 pour une durée d’une année, renouvelable tacitement 
d’année en année. La présente location a été consentie pour un montant annuel de 120 € 
révisable annuellement soit sur la base de l’indice INSEE du coût de la construction ou sur 
décision du Conseil Municipal. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, dont une procuration (M. 
Haennig), décide de ne pas appliquer la clause de révision. 
 
 
14 / POINT : PALMARES 2019 DES MAISONS FLEURIES : 
 
 M. l'Adjoint Schaller donne lecture du palmarès 2019 des maisons fleuries : 
 
1. M. et Mme SIFFERT François – 6 rue du Vignoble .............................. 17,25 points 
 
2. M. et Mme ROBISCHUNG Antoine – 8 rue du Réservoir .................... 17,00 points 
 
3 M. et Mme ZIMMERMANN Benoît – 34 rue Principale ...................... 16,50 points 
 
4. M. et Mme ZEYER Pierre – 10 rue du Ruisseau ................................... 14,75 points 
 
5. M. et Mme FUGLER Michel – 24 rue du Col Amic .............................. 14,50 points 
 
6. M. et Mme GROSS Gaston – 10A rue de la Fonderie ........................... 13,75 points 
 
7 M. et Mme HASSENFORDER Robert – 7B rue de la Fonderie ........... 13,50 points 
   ) ex-æquo 
7. M. et Mme MOSCHENROSS François – 3A rue du Ruisseau.............. 13,50 points 
    
9. Mme PESEUX Aude et M. CIRIC Alexandre – 144 rue Principale ...... 13,00 points 
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   ) ex-æquo 
9. M. et Mme MONAMI Louis – 7A rue de la Fonderie ............................ 13,00 points 
 

M. le Maire et M. Schaller adressent leurs félicitations et leurs remerciements à l’ensemble 
des lauréats ainsi qu’à tous les habitants du village qui s’investissent chaque année dans le 
fleurissement de leur propriété et aux membres du jury venant de communes alentours. 
 
 
15° / POINT : COMPTES-RENDUS DES DIVERSES COMMISSIONS : 
 
- Commission "Ecoles-Jeunesse-Aide Sociale-Manifestations-Relations Associations et 
Habitants" du 10/10/2019 : les points principaux de cette réunion ont été la préparation de la 
Fête de Noël des Moins Jeunes du 15/12/2019, la banque alimentaire, les décors de fin d’année, 
la commémoration du 101ème Anniversaire de l’Armistice du 11/11, la soirée pizza, la création 
de la carte de vœux 2020, le diaporama 2019, le 75ème Anniversaire de la Libération du 04/02, 
l’appel à projet du Parc du Ballon des Vosges et le mail de M. Denis Schellenberger. 
 
- "Toutes Commissions" du 18/10/2019 : les points principaux de cette réunion ont été le 
projet commerces-services, le plan local d’urbanisme intercommunal, le Sivos, le refuge du 
Sudel, la Direction Départementale des Finances Publiques (DDFIP), le courrier de Mme 
Catherine Troendlé, Sénatrice du Haut-Rhin, l’information de Mme Patricia Schillinger, 
Sénatrice du Haut-Rhin, l’information du Ministère de la Cohésion des territoires et des 
relations avec les collectivités territoriales, l’information de Office National des Forêt (ONF), 
le rapport d’activité 2018 de la Commune forestière, l’appel à projet du Parc du Ballon des 
Vosges, une information de la Préfecture du Haut-Rhin, la réunion annuelle de Association des 
Maires du Haut-Rhin, la Commission du 10 octobre 2019, le Projet de vidéo surveillance de la 
Ville de Soultz – entrée de Wuenheim et la sécurité de l’arrêt de bus Route de Cernay. 
 
- Commission "Ecoles-Jeunesse-Aide Sociale-Manifestations-Relations Associations et 
Habitants" + Présidents Associations du 20/11/2019 : les points principaux de cette réunion 
ont été la participation du CMJ à la fête des anciens et diverses informations. 
 
- Commission "Vignoble-Forêt-Urbanisme" du 21/11/2019 les membres de la commission 
ont examinés le plan de coupes et le programme des travaux 2020, l’état d’assiette des coupes 
2021, la situation comptable « forêt » au 21/11/2019 et ont fixés le prix de vente du bois de 
chauffage 2020. 
 
- "Toutes Commissions" du 02/12/2019 : les conseillers ont pris connaissance de l’ordre du 
jour du Conseil Municipal du 09/12/2019. 
 
- Commission "Vignoble-Forêt-Urbanisme" et représentants du Syndicat Viticole du 
04/12/2019 : les membres de la commission examinaient les conséquences du réchauffement 
climatique, la situation comptable de la forêt, le plan de coupes et le programme des travaux 
2020, l’état d’assiette des coupes 2021, la fixation du prix de vente du bois de chauffage 2020 
et des informations diverses. 
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16° / POINT : COMPTES-RENDUS DES DELEGUES AUPRES DES ORGANISMES 
EXTERIEURS : 
 
- Conseil de Communauté de Communes de la Région de Guebwiller du 26/09/2019 : ont 
été examinés la petite enfance – modification du barème des participations familiales, le 
conventionnement avec les éco-organismes – éco-mobilier pour les déchets d’éléments 
d’ameublement, la vente d’un terrain dans l’aire d’activités du florival à la société INSAPRO, 
le salon des artisans et des métiers d’excellence – ajout d’un tarif, le projet d’aménagement de 
la zone d’activités tertiaires Les Portes du Florival à Issenheim – Actualisation et acquisition 
des terrains, le contrat local de santé – prise de compétence, la réalisation d’une fresque sur un 
bâtiment HHA de Guebwiller – demande de subvention, les finances – admission en non-valeur, 
fonds de concours – commune de Rimbach, la désignation d’un représentant au conseil 
d’administration de l’école de musique de la région de Guebwiller, les travaux d’aménagement 
de la Place de la République à Soultz, la taxe de gestion des milieux aquatiques et prévention 
des inondations (GEMAPI) – fixation du produit pour l’année 2020, l’autorisation accordée au 
pôle d’équilibre territorial et rural (PETR) du Pays Rhin-Vignoble-Grand Ballon d’adhérer au 
futur groupement européen de coopération territoriale (GECT) eurodistrict région 
Fribourg/Centre et Sud Alsace, la création d’un poste d’apprenti, la création de postes, la 
convention de transfert d’un Compte Epargne-Temps (CET), la répartition des sièges du 
Conseil de Communauté de la CCRG pour la prochaine mandature – délibération des 
communes et le lancement/dévolution de marchés publics. 
 
- SIVOS Hartmannswiller, Jungholtz, Rimbach, Rimbach-Zell, Wuenheim du 08/10/2019 
 
- Conseil de Communauté de Communes de la Région de Guebwiller du 14/11/2019 : ont 
été examinés l’approbation d’avenant entre le SIVOM de l’OHMBACH, la CCRG et le 
délégataire de la délégation de service public, l’avenant à la convention d’admissibilité des eaux 
usées avec la société Jacob Holm, étude globale de sécurisation de la RD 430 – Zone 
Oberdaweid, le pôle culturel et touristique de la Neuenbourg, le financement de l’école de 
musique de la Région de Guebwiller, le versement d’une subvention pour la création d’une 
maison d’assistantes maternelles (MAM) à Jungholtz, la mise en place d’un comité de pilotage 
dans le cadre de l’animation du contrat local de santé (CLS), le lancement d’une procédure de 
déclaration de projet et de mise en comptabilité du plan local d’urbanisme (PLU) d’Issenheim 
en vue du développement d’un nouveau quartier lié au projet de revitalisation de son centre 
ancien, les fiances, les affaires relatives au personnel et les informations – lancement/dévolution 
de marchés publics. 
 
 
17° / POINT : COMPTE-RENDU DES DELEGATIONS AU MAIRE : 
 

M. le Maire fait le compte-rendu de ses délégations au Conseil Municipal : 
 

- Droit de préemption urbain : 13 déclarations d'intention d'aliéner un bien ont été signées depuis 
le début de l’année 2019.  
 
- Concessions de terrain dans le cimetière : 5 renouvellements de concession de juillet à 
novembre pour un montant de 970,90 €. 
 

Le Conseil Municipal, donne quitus au Maire pour ses délégations. 
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18° / POINT : DIVERS : 
 
A/ FIXATION DES TARIFS DE VENTE DES SAPINS DE NOËL : 
 
 Il est proposé de reconduire les tarifs 2018, à savoir : 
- petits :    9 € 
- moyens :  13 € 
- grands :  17 € 
 
 Le Conseil Municipal est invité à fixer aussi 
- le prix de sapins « Nordmans » de environ 1,50 m de hauteur : 20 € 
- le prix des fonds de coupe sur pied dans la forêt non soumise : 100 € HT 
- le prix des fonds de coupe sur pied dans la forêt soumise : 10 € HT le stère  
- le prix BIL (Bois Industriels Longs – restes de grumes) dans la forêt soumise : 

- Hêtre :  40 € HT 
- Chêne : 39 € HT 

 
Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal, dont une procuration (M. Haennig). 

 
B/ INFORMATIONS DIVERSES : 
 

- Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) : Une rencontre entre la Commune, les 
services de l’Adauhr et les services de la Communauté de Communes de la Région de 
Guebwiller (CCRG) a eu lieu le 20 novembre 2019 en mairie de Wuenheim. Cette rencontre 
avait pour principal objet de traiter et d’approfondir les thématiques suivantes : 
- les enjeux et projets de la Commune 
- la validation des parcelles vides dans l’enveloppe urbaine du T0 
- le repérage des maisons d’habitation isolées en zone agricole et naturelle 
- le passage en revue des logements vacants. 
 
- Bilan d’activité des gardes de la Brigade Verte du 01/09 au 31/10/2019 : 41 passages et/ou 
interventions sur le ban communal 
 
- Réorganisation du bibliobus : Suite à une rencontre entre les services du Conseil 
Départemental du Haut-Rhin et la Commune en date du 13/11/2019, M. le Maire informe 
l’ensemble du Conseil Municipal de la suppression définitive du bibliobus sur Wuenheim. 
Néanmoins, le Conseil Départemental propose de mettre en place à l’attention des écoles, 
s’elles le souhaitent, un catalogue « Kit à lire » contenant environ 200 documents. Par ailleurs, 
il nous informe également qu’une convention avec la désignation d’un gestionnaire entre la 
commune et le Conseil Départemental peut être mise en place pour le prêt d’ouvrage. 
 
- Personnel Communal : M. le Maire informe les Conseillers Municipaux que les secrétaires de 
mairie de Hartmannswiller et de Wuenheim vont tous deux faire valoir leur droit à la retraite en 
2020. Par conséquent, MM. les Maires de Wuenheim et Hartmannswiller souhaiteraient 
mutualiser le poste de secrétaire de mairie par le biais de la Communauté de Communes de 
Guebwiller (CCRG). C’est pourquoi une convention tripartite de mise à disposition de 
personnel au bénéfice des communes de Wuenheim et de Hartmannswiller sera mise en place. 
Par ailleurs, la volonté de mutualiser certains services comme par exemple la gestion des paies, 
la gestion comptable sont également à l’étude afin de faciliter les tâches du personnel 
communal. 
La séance est close à 21h10. 


